
 
 

Etat Civil 
 

Décès 
Bernadette REDOUTET à l’âge de 96 ans. 
Sincères condoléances à la famille 
 

Agenda 
Foot : le 05 octobre contre Val de Norges 
          Le 19 octobre contre Tille FC 
Blé en Herbe :  

- Bourse aux jouets le 9 novembre, salle des fêtes. 
- Spectacle « Tomber sur un livre » le 14 décembre, salle des 

fêtes. 
 
 

 

Prochain conseil 
 

À la salle du conseil à la mairie 
 30 octobre à 19h00 

 

Les comptes-rendus du conseil sont 
consultables sur le site internet de la 
commune. Le dernier PV de séance 
sera publié après approbation lors de la 
séance suivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

Remerciements 

- Merci à Daniel SCRIBOT pour la réfection à neuf du volet bois 
de la boulangerie. 

 

Ligne Mobigo LR102 
Version papier : disponible à l’accueil de la mairie 

Version numérique : sur le site viamobigo.fr (rubrique « Infos réseaux » / 

« Réseau régional Mobigo ») 
 

Liste électorale 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales (si ce n’est pas déjà 
fait bien entendu). Rendez-vous à la mairie aux heures d’ouverture. 
La date limite est fixée au 5 février 2026 pour le prochain scrutin. 
 

Chasse au bois 
Octobre : samedi 18, dimanche 19 et 26. 
 

Repas des sages 
 

Le traditionnel « repas des Sages » aura lieu, comme d’ordinaire, le 11 

novembre 2025 à la suite de la cérémonie au monument aux morts. Une 

invitation sera envoyée prochainement aux personnes concernées. 
 

Rue Neuve 
Les travaux sont terminés. Les plantations seront réalisées en octobre. 
Pour mémoire, la vitesse est limitée à 20 km/h. 
 

Fleurissement 
Le comité patrimoine organise une matinée plantation dans la rue Neuve 

et aux entrées de village. 

Si vous souhaitez participer, appeler la mairie aux heures d’ouverture. La 

date sera très vite communiquée. 

 

Vos élus vous informent 

Mairie de Chaignay 

1 rue du Puits Dessous 

03 80 95 20 09 

mairie.chaignay@gmail.com 

Site : mairie-chaignay.fr 

Permanences  

Mardi de 13h30 à 17h30 

Vendredi de 14h30 à 18h00 

Le samedi avec les élus : 

sur rendez-vous. 

Coordonnées du Maire  

Gilles BIANCONE  

07 81 50 26 57 

Des adjoints 

Perrine Latouche 

06 37 69 12 74 

Marc Robert 

06 44 79 24 44 

Damien Begin 

06 11 08 48 39 

.. 
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Recensement citoyen 
 

Il est obligatoire de faire le recensement citoyen. 

Vous devez faire votre recensement citoyen à partir de votre 16ème 

anniversaire. Vous devez le faire dans les 3 mois qui suivent. Si vous avez 

dépassé les 3 mois, il est toujours possible de vous inscrire sous certaines 

conditions. 

Après avoir fait votre recensement citoyen : 

- Vous obtenez une attestation de recensement. Cette attestation 

est indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l'âge de 18 

ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en 

France. 

- Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il 

faut avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir vous 

inscrire à partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à un 

concours administratif, ou à l'examen du permis de conduire en 

France. Cette obligation cesse à partir de votre 25e anniversaire. 

- Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès 

votre 18e anniversaire et pourrez alors voter. 
Documents nécessaires pour l’inscription : 

• Carte d’identité 

• Livret de famille 

• Justificatif de domicile des parents 

 

Commerces 
 

A côté de la boulangerie, nous vous proposerons à compter du 15 
octobre, un distributeur automatique réfrigéré de produits locaux :, 
(fromages, viandes, charcuterie, yaourt, ….). Bienvenue au « Panier 
d’Antoine ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouveaux arrivants 
Merci de venir en mairie vous faire connaître, aux heures d’ouverture 
de la mairie. 
 

AXA      Semaine bleue 
L’offre assurance santé AXA  N’hésitez pas à vous inscrire 

est reconduite pour un an.   au 03 80 95 32 41 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Blé en Herbe 
 


